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Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 2 en date du 23 juin 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
(i) SCGM-11, document 2, page 26, lignes 29 à 35.


(ii) SCGM-11, document 2, page 25, ligne 31.

Préambule : 
i) «Le nouveau tarif d’équilibrage proposé, qui amène un ajustement aux paramètres A (moyenne annuelle) et H (moyenne d’hiver) pour les clients interruptibles afin de considérer le nombre maximum de jours d’interruption applicable à chaque volet et sous-tarif, de même que le nouveau calcul de la pointe pour les clients au volet 1B, présentés à la pièce SCGM 11, document 1, répondent à la problématique identifiée. »

ii) « Ainsi, il n’y a plus de raison d’avoir une grille tarifaire du service de distribution D5 : Interruptible différente selon le volet.»

Questions :
35.1
Tenant compte de la baisse du tarif d’équilibrage de 5,9 M$ au volet 1A et de la hausse de 0,1 M$ au volet 1 B, suite à votre proposition de considérer le nombre maximum de jours d’interruption et du transfert de ces modifications de coûts dans les tarifs de distribution, veuillez démontrer que cette proposition affecte les tarifs de distribution des volets 1A et 1B dans les mêmes proportions de telle sorte qu’il n’y a pas lieu de conserver deux tarifs distincts.

35.2 
Faut-il que les deux modifications (ajustement aux paramètres A et H et calcul de la pointe pour les clients au volet 1B) soient acceptées pour que «il n’y ait plus de raison d’avoir une grille tarifaire du service de distribution D5 : Interruptible différente selon le volet.»  Veuillez expliciter votre réponse.

Réponses :

35.1
Pour répondre à la question et comparer des éléments similaires afin d’isoler l’impact recherché, des grilles intérimaires doivent être établies.

Si on revient à la mise en place de grille distincte en 2004, nous avions évalué la différence de service entre le volet 1A et volet 1B en comparant « la génération des revenus d’équilibrage sous deux bases, soit en considérant le nombre maximum de jours d’interruption prévu au volet 1A et d’un autre côté celui prévu au volet 1B » (réf : R‑3510‑2003, SCGM-11, document 1, section 3.1). La pointe des clients interruptibles était fixée à 0 et n’influençait pas le calcul. 
Afin d’exclure l’impact relié à la modification de la pointe, nous utiliserons comme point de départ les taux unitaires d’équilibrage calculés après évaluation d’une pointe à l’interruptible mais avant introduction de la modification des paramètres A et H (SCGM‑12, document 5, ligne 24 et 25). Pour ce qui est des revenus de distribution, les grilles distinctes obtenues après intégration des rabais transitoires mais avant modification seront utilisées. On obtient les revenus É et D suivants :
	Revenus É & D 

avant modification aux paramètres A et H de l’équilibrage

et grille de distribution distincte volet 1A et 1B

	
	Revenus É

(000$)
	Revenus D

(000$)
	Total É & D

(000$)
	Proportion

(%)

	Volet 1A
	
- 2 298
	
8 733
	
6 435
	
38,6

	Volet 1B
	
1 493
	
8 748
	
10 241
	
61,4

	Total
	
- 805
	
17 481
	
16 676
	
100,0


En ce qui concerne les revenus après modification, les taux unitaires proposés au dossier tarifaire seront utilisés (SCGM-12, document 7, colonne 17 et 18)
	Revenus É & D après modification
(Proposition 2005)

	
	Revenus É

(000$)
	Revenus D

(000$)
	Total É & D

(000$)
	Proportion

(%)

	Volet 1A
	
- 4 070
	
10 068
	
5 998
	
36,0

	Volet 1B
	
1 535
	
9 136
	
10 671
	
64,0

	Total
	
- 2 536
	
19 204
	
16 669
	
100,0


On observe que la répartition des revenus É & D entre le volet 1A et 1B est d’un même ordre de grandeur, avant et après la modification. Il en est de même de la variation des revenus entre volets 1A et 1B avant modification (3,8 M$) et après modification (4,6 M$). 

L’égalité ne peut être parfaite étant donné qu’il s’agit de deux approches différentes.
D’un côté, tel que mentionné précédemment, l’approche utilisée en 2004 pour quantifier la qualité de service entre le volet 1A et 1B consistait en une approche globale permettant d’évaluer les revenus d’équilibrage si tous les clients avaient le nombre maximum de jours d’interruption sous le volet 1A et, dans un deuxième temps, sous le volet 1B. Ce résultat avait par la suite été réduit de 50 % pour établir une valeur moyenne et le différentiel entre 1A et 1B avait été limité à 8,7 % pour tous les sous-tarifs. Les variations par sous-tarif entre le volet 1A et 1B découlant de l’analyse ont été fixés en 2004 et maintenus pour le dossier tarifaire 2005, ne reflétant pas nécessairement la clientèle du budget 2005.
De l’autre côté, la nouvelle méthode proposée vise plus directement les clients de chaque volet, sous le dossier tarifaire 2005, et l’impact du nombre de jours maximum d’interruption propre à chacun.
Nous croyons que le tarif d’équilibrage proposé évalue le niveau du service offert sous chaque volet et qu’il n’y a pas de justification à maintenir des tarifs de distribution distincts entre les volets 1A et 1B.

35.2
Si le tarif d’équilibrage ne capte pas entièrement la différence de service entre le volet 1A et 1B, nous devrons maintenir une tarification de distribution distincte entre les 2 volets.
Nous avons expliqué à la pièce SCGM-11, document 1, section 3 les principes nous amenant à définir une pointe aux clients interruptibles, différente entre les sous-tarifs et les volets, différenciant par le fait même le prix d’équilibrage sous les deux volets. Nous vous référons à cette section.

Qu’en est-il des autres paramètres du tarif d’équilibrage, soit la moyenne annuelle (A) et la moyenne d’hiver (H)?
Examinons deux clients interruptibles ayant le même profil de consommation, dont un est desservi sous le volet 1A et l’autre sous le volet 1B. Ces clients se voient attribuer un coût de pointe différent, de par l’application d’une pointe spécifique au volet 1B, mais un même coût d’espace. Le coût d’espace résulte de la variation entre les paramètres A et H, or à profil égal ces paramètres seront les mêmes.

On se retrouve donc encore avec la problématique que l’équilibrage, portion espace, fourni aux deux clients précédents, peut dans les faits avoir été le même, mais le client au volet 1B pouvait compter sur une garantie de service plus grande que celle offerte au volet 1A. Le client au volet 1A est demeuré disponible à être interrompu davantage, en période hors pointe, que le client au volet 1B.

Ainsi la distinction de service entre les volets 1A et 1B se retrouve à travers les 3 paramètres A, H et P qui définissent le profil d’un client et non uniquement par le paramètre de pointe P.
Donc, il faut que les deux modifications soient intégrées au tarif d’équilibrage pour pouvoir conclure que le tarif capte bien le service offert sous chaque volet et que des grilles de distribution distinctes ne sont plus requises.
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